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PROCES-VERBAL 
 

 

 

 de la séance du Conseil de Communauté  
 

 

 

 

 

 

du Jeudi 15 Septembre 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Quinze du mois de Septembre 2016 à 19h00, le Conseil Communautaire régulièrement convoqué, s'est réuni au 

nombre prescrit par la loi à la salle de réunion du Pigeonnier à Plaisance du Touch sous la Présidence de Mr Louis 

ESCOULA. 
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Secrétaire de séance : Mr ALEGRE Raymond 
 

 Conseillers communautaires Présent  Excusé(e) Procuration à Observation 
PRADERE TAUZIN Christian X    

Ste LIVRADE COUTTENIER Sylviane  X   
C MERENVIELLE ALEGRE Raymond X    

LASSERRE SERNIGUET Hervé X    

LEVIGNAC SIMEON Jean-Jacques X    

GONCALVES Martine  X   

  ARDERIU François X    
LA SALVETAT ANDRAU Eliane  X M ARDERIU  

ABDELAOUI Rachid X    

DIAZ Yvette  X Mr ABDELAOUI  

BAROIS Joël X    

TERKI Zaina  X Mr BAROIS  

DAUVEL Philippe X    

FALIERES Monique  X   
LEGUEVIN MIRC Stéphane X    

RESCANIERES Lisiane  X   

ROLS Michel X    

BRASSEUR Séverine  X Mr MIRC  

LAMOUROUX Franck X    

FRAGONAS Karine X    

DUPOUY Jean X    

COUDERC Robert  X Mr SERNIGUET  

ROBIN Laurène  X   
PLAISANCE ESCOULA Louis X    

TORIBIO Simone X    

GUYOT Philippe  X Mr ESCOULA  

FISCHER Chantal X    

PELLEGRINO Joseph  X   

TORRES Isabelle X    

RANEA Pierre-Guy X    

 LAVAYSSIERES Michèle X    

MARTIN Yannick X    

PERREU Anita X    

COMAS Martin X    

ACOLAS Monia  X   

BARTHES Julien  X Mr COMAS  

VIE Christine X    

BARBIER Pascal  X Mme CEROVECKI  

CEROVECKI Agnés X    

LEGAY  Hervé X    

BELAMARI Sophie  X   

TOTAL 41 25 16 8  

Quorum : 21  

Nombre de votants :  33  
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Le Conseil de Communauté a été convoqué le 08 Septembre 2016. Ont été adressés aux délégués, les 

documents relatifs aux délibérations à prendre au cours de la séance, en même temps que la convocation. 

 

&&&&&&&&&&&&& 

 

2016_069  Adoption du procès-verbal de la séance du 30 Juin 2016 

Mr le Président donne lecture à l’assemblée du procès-verbal relatif à la séance du Conseil 

Communautaire du 30 Juin 2016. 

 

Le Conseil communautaire : 

 Prend acte et approuve le procès-verbal relatif à la séance du Conseil Communautaire du 30 

Juin 2016. 

        Le Conseil prend acte 

 

 

2016_70 Décision communautaire 

Le Conseil, entendu les explications de son Président et sur sa proposition : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et L.5211-10, 

VU la délibération du Conseil de Communauté n° 14/60 du 17 avril 2014 portant délégation au Président 

d’une partie de ses attributions, 

 

Prend acte de la décision suivante : 
2016_068 : marché de nettoyage des locaux de la CCST. 

 

Le Conseil prend acte 

 

 

2016_071  Ttransfert de la compétence PLU des communes membres à la CCST 

Mr le Président expose à l’assemblée que dans le cadre de la loi Alur, adoptée en Mars 2014, le dispositif 

prévoit le transfert du Plan Local d’Urbanisme (PLU) des communes membres à l’intercommunalité. 

La Communauté de Communes ou la Communauté d’Agglomération existant à la date de publication de 

la loi Alur, et qui n’est pas compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document d’urbanisme 

en tenant lieu ou de carte communale, le devient le lendemain de l’expiration d’un délai de trois ans à 

compter de la publication de ladite loi, c’est-à-dire le 27 mars 2017. 

Le transfert de compétence, prévu par l’article 136, vise la compétence en matière de PLU, de document 

d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale. 

Les documents d’urbanisme tenant lieu de PLU sont les documents dont les règles s’appliquent en lieu et 

place du PLU : il s’agit des plans d’occupation des sols (POS), des PAZ (plan d’aménagement de zone) et 

des plans de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV). 

La loi précise que la compétence est transférée à l’intercommunalité sauf si au moins un quart des 

communes membres représentant au moins 20 % de la population s’y oppose. 

 

Le Conseil Communautaire : 

 Décide de s’opposer au transfert de la compétence PLU des communes membres à la 

Communauté de Communes de la Save au Touch. 

 Précise que les assemblées délibérantes des communes membres sont invitées à délibérer sur 

ce transfert. 
 

Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 30 

Abstention ou nul  : 00  

Contre   : 03  Mmes CEROVECKI, Mrs LEGAY, BARBIER 

 

Délibération approuvée à la majorité des suffrages exprimés 

 



 4/15 

2016_072 Convention de groupement de commande pour le marché des assurances 

Mr le Président expose à l’assemblée que dans le cadre des assurances couvrant les risques des 

collectivités territoriales, la Communauté de Communes de la Save au Touch (CCST) a proposé aux 

communes membres de se joindre à elle afin d’établir une convention de groupement de commande des 

assurances. 

Seront concernées par ce groupement : 

 La Communauté de Communes de la Save au Touch 

 Léguevin 

 La Salvetat Saint Gilles 

 Lévignac 

 Lasserre 

 Mérenvielle 

 Pradère les Bourguets 

 Sainte Livrade 

La CCST sera désignée comme coordonnateur du groupement. 

Il est proposé d’approuver la convention de groupement de commande des assurances à passer entre les 

collectivités territoriales mentionnées ci-dessus, et d’autoriser le Président à la signer. 

Il est précisé que chaque collectivité concernée devra soumettre la convention à l’approbation de son 

Conseil municipal. 

 

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de groupement de commande pour le marché des assurances à passer 

avec les communes membres citées ci-dessus, 

 Précise que la Communauté de communes de la Save au Touch est désignée comme 

coordonnateur du marché, et que les assemblées délibérantes des communes membres sont 

invitées à délibérer sur cette convention. 
 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00    

 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_073 Exonération de TEOM 2017 

Le Président expose à l’assemblée que la Communauté de Communes de la Save au Touch a la 

possibilité, chaque année, d’exonérer de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) les 

entreprises qui en font la demande et qui apportent la justification du ramassage et de l’élimination de 

leurs déchets : 

 Société QUERIN  à Lévignac 

 SARL Garage OLIVIER à Lévignac 

 INTERMARCHE S.A.S LUMIERE à La Salvetat Saint Gilles 

 Mr LAFON Germain à La Salvetat Saint Gilles 

 INTERMARCHE S.A.S CORAIL à Plaisance du Touch 

 S.A.S Transport EYCHENNE à Plaisance du Touch 

 SCI MAG GIFI groupe GPG à Plaisance du Touch 

 Société Miroiterie Toulousaine à Plaisance du Touch 

 SITA SUD OUEST à Plaisance du Touch 

 Carrefour Supply Chain à Plaisance du Touch 

 Garage GEROME S.A à Plaisance du Touch 

 TOULOUSAC Emballages à Plaisance du Touch 

 SARL Green Log Groupe 3 R à Plaisance du Touch 
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 SCI DALAS à Plaisance du Touch 

 SAS Mas Tolosa à Plaisance du Touch 

 SCI SYPA (Super U) à Léguevin 

 

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve l’exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’année 2017, pour 

les établissements mentionnés ci-dessus. 

 

Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  :  00 

Contre   : 00    

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_074 Création d’un giratoire à Léguevin 

Le Président informe l’assemblée que la Commune de Léguevin a souhaité qu’un giratoire soit réalisé 

route de Toulouse dans le cadre du programme des travaux routiers que mène la CCST, ce qui constitue 

une modification de ses priorités. Par ailleurs, ce nouveau carrefour permettant le désenclavement d’une 

opération immobilière dont la livraison est prévue pour début 2018, il est impératif qu’il soit achevé pour 

cette date. 

Le Président invite le Conseil à s’engager sur cette réalisation dans les délais souhaités par la Commune. 

 

Le Conseil Communautaire : 

 S’engage à réaliser un carrefour giratoire route de Toulouse à Léguevin pour tout début 2018, 
 Précise que la dépense sera inscrite au budget 2017. 
 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00    

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 
 

 

2016_075 Travaux de voirie à Léguevin, quartier Clairefontaine. Avenant n°1 à la convention de 

délégation de maitrise d’ouvrage 

Le Président rappelle que par délibération n°2015_70 du 24.08.15, le Conseil Communautaire a autorisé 

le Président à signer une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage par laquelle la Commune de 

Léguevin a confié à la CCST la réalisation de certains travaux dans le cadre du projet global de 

rénovation des voiries du quartier Clairefontaine. Cette convention a été établie sur la base des 

estimations du maître d’œuvre, donc avec des coûts prévisionnels et la répartition était ainsi élaborée en 

août 2015 : 
 

Tranches Part CCST (en € 

H.T) 

Part Commune déléguée à la 

CCST (en € H.T) 

Tr. ferme 319 372,50 11 048,00 

Tr. conditionnelle 1 283 761,00 50 593,00 

Tr. conditionnelle 2 122 381,50 51 404,00 

                     Sous-totaux 725 515,00 113 045,00 

Tr. conditionnelle 3  55 753,00 2 254,00 

Tr. conditionnelle 4 251 594,00 44 243,00 

                            TOTAL 1 032 862,00 159 542,00 
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En sus de la tranche ferme, les 2 premières tranches conditionnelles ont été affermies et le chantier 

correspondant est achevé ; les dépenses définitives de ces 3 tranches de travaux sont arrêtées. Il y a donc 

lieu de conclure un avenant à la convention initiale pour prendre en compte les dépenses réelles à charge 

de la CCST et de la Commune. 

 

Le président indique ces montants respectifs, à savoir : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Communautaire : 

 Décide de conclure un avenant n° 1 à la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage 

(approuvée en date du 24 août 2015) entre la Commune de Léguevin et la CCST, pour les 

travaux effectués dans le cadre du projet de rénovation des voiries du quartier Clairefontaine 

selon les montants ci-dessus.  
 Autorise le Président à signer ladite convention. 
 

Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00  

 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_076  Réparation de voies par reprofilage, enduits et coulis – Attribution de marché 

Le Président informe le Conseil que la CCST a mené une consultation en procédure adaptée pour des 

travaux de réparations des voies communales par reprofilages, enduits (mono ou bicouche) et coulis 

(enrobé coulé à froid). N’étant pas en mesure de fixer les quantités précises qu’il sera nécessaire de 

réaliser, le marché sera conclu à prix unitaires et il sera exécuté par l’émission de bons de commande au 

fur et à mesure de la survenue des besoins ; la consultation a été faite sur la base d’un quantitatif indicatif 

non contractuel. Le marché sera conclu pour l’année 2016 et reconductible annuellement au 15 janvier (à 

l’initiative de la CCST) pour une durée de 1 an sans pouvoir excéder une durée totale de 4 ans. 

Après consultation, analyse des offres, négociation (conformément au règlement de consultation) et avis 

de la Commission des achats, le Président propose d’attribuer le marché à l’entreprise COLAS qui a 

présenté l’offre la plus avantageuse et dont le montant de son Etat Indicatif Estimatif est de  97 612,20 € 

HT pour 2016 et de 491 621,40 pour les 4 années (2016 à 2019 inclus) 

 

Le Conseil Communautaire : 

 autorise le Président à signer le marché de travaux de réparation des voies communales par 

reprofilage, enduits et coulis avec la société COLAS selon son bordereau de prix unitaires. 
 Précise que la dépense est inscrite au Budget. 
 

 

Tranches Part CCST 

 (en  € H.T) 

Part Commune déléguée à la CCST 

(en € H.T) 

Tr. ferme 319 619,73 13 059,44 

Tr. conditionnelle 1 223 391,14 13 107,00 

Tr. conditionnelle 2 179 632,45 49 327,20 

                  Sous-totaux 722 643,32 75 493,64 

Tr. conditionnelle 3 

(prévisionnelle) 

55 753,00 2 254,00 

Tr. conditionnelle 4 

(prévisionnelle) 

251 594,00 44 243,00 

                        TOTAL 1 029 990,32 121 990,64 
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Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00   

 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 
 

 

2016_077 Convention avec le Comité de Bassin d’Emploi Nord Toulousain pour 2016 

Le Président informe le Conseil que compte tenu de ses compétences, dont le domaine social, la 

Communauté de Communes de la Save au Touch prend en charge par représentation substitution la 

cotisation des communes de Lévignac, Mérenvielle, Lasserre, Sainte Livrade et Pradère les Bourguets au 

Comité de Bassin d’Emploi du Nord Toulousain. 

Celui-ci a pour objectifs généraux le développement local et l’aide à l’emploi. 

Le montant de la cotisation pour l’année 2016 est de 1.50 € par habitant des 5 communes soit 6 024 €. 

 

Le Conseil Communautaire : 

 approuve le renouvellement de la convention entre la Communauté de Communes de la Save au 

Touch et le Comité de Bassin d’Emploi Nord Toulousain pour l’année 2016, avec une cotisation 

évaluée à 1.50 €/habitant pour les communes concernées, soit 6 024.00 €, 

 Autorise le Président à signer tous documents afférents à ce dossier. 

 Précise que la dépense est inscrite au Budget 2016. 
 

Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_078 Convention de mise à disposition d’un EJE Principal de la CCST au Sivom de la Vallée de 

la Save 

Le Président informe le Conseil que le SIVOM de la Vallée de la Save a des compétences dans le 

domaine social, et notamment la petite enfance (gestion d’un réseau assistantes maternelles). 

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette activité, il a été retenu qu’un agent du Centre Social de la 

Vallée de la Save soit mis à disposition partiellement au SIVOM de la Vallée de la Save, sachant que 

l’agent concerné a fait connaître son accord sur cette mise à disposition. 

 

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve le renouvellement de la convention de mise à disposition d’un Educateur de Jeunes 

Enfants Principal de la Communauté de Communes de la Save au Touch avec le SIVOM de la 

Vallée de la Save, à temps non complet, soit 17.50/35
ème

, à compter du 1
er

 octobre 2016, pour une 

durée d’un an, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 
 

Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2016_079 Convention de mise à disposition d’un Adjoint Administratif  de la CCST au CCAS de 

Plaisance du Touch 

Le Président informe le Conseil que le Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) de Plaisance du 

Touch a sollicité les compétences de la Communauté de Communes de la Save au Touch (CCST) pour 

développer des actions sociales permettant d’assurer un meilleur retour à l’emploi, un relais pour la 

formation, le développement et une antenne locale du guichet d’accueil et assurer une plus grande 

coordination au CCAS afin de maintenir la mixité sociale. 

Considérant ces besoins, la CCST et le CCAS de Plaisance du Touch ont conclu une convention de mise à 

disposition d’un Adjoint Administratif de 2
ème

 classe, à temps complet, spécialisé dans le travail social. 

 

Le Conseil Communautaire : 

 approuve le renouvellement de la convention de mise à disposition d’un Adjoint Administratif de 

2
ème

 classe de la Communauté de Communes de la Save au Touch avec le CCAS de Plaisance du 

Touch, à temps complet, à compter du   1
er

 Janvier 2017, pour une durée d’un an. 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 
 

Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 
 

 

2016_080 Convention de mise à disposition d’un ASE Principal  de la CCST au CCAS de Plaisance du 

Touch 

Le Président informe le Conseil que le Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) de Plaisance du 

Touch a sollicité les compétences de la Communauté de Communes de la Save au Touch (CCST) pour 

développer des actions sociales. 

Considérant ces besoins, la CCST et le CCAS de Plaisance du Touch ont conclu une convention de mise à 

disposition d’un Assistant Socio Educatif Principal, à temps complet, qui aura pour mission : 

 d’apporter son concours professionnel pour les interventions sociales de guidance budgétaire ainsi 

que les interventions individuelles et collectives, décidées par le CCAS, 

 d’assurer, pour le compte du CCAS, une mission d’accompagnement social dans la gestion des 

logements temporaires créés sur la commune de Plaisance du Touch. 

 

Le Conseil Communautaire : 

 approuve le renouvellement de la convention de mise à disposition d’un Assistant Socio Educatif 

Principal de la CCST au CCAS de Plaisance du Touch, à temps complet, pour une durée d’un an, à 

compter du 1
er

 janvier 2017, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 
 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_081 Recrutement de 4 intervenants pour le centre social de Plaisance du Touch 

Le Président informe le Conseil que dans le cadre des missions du Centre Social de Plaisance du Touch et 

notamment les activités intergénérationnelles développées pour l’Espace Retraite Active, il convient de 

recruter 4 intervenants afin d’assurer les cours d’anglais, d’espagnol, de yoga et de loisirs créatifs. 

Ces intervenants seront rémunérés sur la base de vingt euros net de l’heure. 
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Le Conseil Communautaire : 

 Approuve le recrutement de 4 intervenants pour le Centre Social de Plaisance du Touch, dans les 

conditions définies ci-dessus, 

 Précise que la dépense est inscrite au Budget. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

2016_082  Recrutement d’un ASE pour le centre social de Plaisance du Touch 

Le Président informe le Conseil que pour les besoins du Centre Social de Plaisance du Touch, il convient 

de recruter un Assistant Socio Educatif, non titulaire, à temps complet, pour Accroissement Temporaire 

d’Activité. 

Cet agent sera recruté conformément au nouvel article 3, de la loi du 26 Janvier 1984 modifiée, pour une 

durée de 12 mois maximum sur une même période de 18 mois consécutifs. 

 

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve le recrutement un Assistant Socio Educatif, non titulaire, à temps complet, pour 

Accroissement Temporaire d’Activité, conformément à l’article 3, de la loi du 26 Janvier 1984 

modifiée, pour une durée de 12 mois maximum  sur une même période de 18 mois consécutifs, 

 Précise que la dépense est inscrite au Budget. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

2016_083  Recrutement d’un Adjoint d’Animation Français Langue Etrangère 

Le Président informe le Conseil qu’une des missions prioritaires des centres sociaux est l’apprentissage et 

la maîtrise de la langue française pour les habitants d’origine étrangère de façon à faciliter leur 

intégration, et à promouvoir la mixité sociale. 

Il est proposé d’approuver le recrutement d’un intervenant Français Langue Etrangère pour le centre 

social de Plaisance du Touch, à temps non complet (20.74/35
e
), pour Accroissement Temporaire 

d’Activité, à compter du 19 Septembre 2016. 

 

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve le recrutement d’un Adjoint d’Animation Français Langue Etrangère pour le centre 

social de Plaisance du Touch, à temps non complet (20.74/35
e
), pour Accroissement Temporaire 

d’Activité, conformément à l’article 3 de la loi du 26 Janvier 1984 modifiée, pour une durée de 

12 mois maximum sur une même période de 18 mois consécutifs, à compter du 19 Septembre 

2016, 

 Précise que la dépense est inscrite au Budget. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00             Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2016_084 Convention de mise à disposition d’un minibus pour le centre social de La Salvetat Saint 

Gilles 

Le Président informe le Conseil que dans le cadre des activités du Centre Social «Frédéric Chopin », la 

commune de La Salvetat Saint Gilles propose de mettre gratuitement à disposition un minibus afin de 

transporter les personnes adhérentes uniquement. 

La durée de mise à disposition est valable 1 an et les frais d’assurance et de carburant du véhicule sont 

pris en charge par la commune de La Salvetat Saint Gilles.  

 

Le Conseil Communautaire :  

 Approuve la convention de mise à disposition d’un minibus au profit du Centre Social de La 

Salvetat Saint Gilles, pour une durée d’un an, à compter du 1
er

 Octobre 2016, dans les conditions 

mentionnées ci-dessus, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

2016_085 Convention de mise à disposition d’un minibus pour le centre social de Léguevin 

Le Président informe le Conseil que dans le cadre des activités du Centre Social «La maison des 

quartiers », la commune de Léguevin propose de mettre gratuitement à disposition un minibus afin de 

transporter les personnes adhérentes uniquement. 

La durée de mise à disposition est valable 1 an et les frais d’assurance et de carburant du véhicule sont 

pris en charge par la commune de Léguevin.  

 

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition d’un minibus au profit du Centre Social de 

Léguevin, pour une durée d’un an, à compter du 1
er

 Octobre 2016, dans les conditions 

mentionnées ci-dessus, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_086 Convention de mise à disposition de locaux communaux au profit du centre social de 

Plaisance du Touch 

Mr le Président expose à l’assemblée que le Centre Social Sésame, dont la Communauté de Communes 

de la Save au Touch a la charge, a besoin de locaux supplémentaires sur la commune de Plaisance du 

Touch pour y développer ses activités. 

Une convention a été établie afin de déterminer les modalités d’utilisation des salles communales 

suivantes situées sur Plaisance du Touch: 

 Pigeonnier de campagne route des Vitarelles  

 Salle « convivialité » Gymnase Rivière rue d’Estujats 

 Salle « Vélas » et salle Verte (rue Béoulaygue) 

 Salle Monestié rue des Fauvettes 
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 Salle CLAE  Marcel Pagnol, rue des Ecoles 

 Salle de yoga bd Victor Hugo 

 Salle activités rue des Ecoles 

 Salle Maurice Cor rue des Ecoles 

 Salle réunion St Nicolas 3 

  

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition gratuite de salles communales situées sur Plaisance 

du Touch au profit du Centre Social Sésame, pour une durée d’un an à compter du 1
er

 Octobre 

2016, et dont le renouvellement fera l’objet de délibérations des assemblées concernées, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

2016_087 Convention de mise à disposition de locaux communaux  sur Lévignac au profit du centre 

social de la Vallée de la Save 

Mr le Président expose à l’assemblée que le Centre Social de la Vallée de la Save, dont la Communauté 

de Communes de la Save au Touch a la charge, a besoin de locaux supplémentaires sur la commune de 

Lévignac pour y développer ses activités. 

Une convention a été établie afin de déterminer les modalités d’utilisation de salles communales 

suivantes situées sur Lévignac : 

 Cuisine et cantine au centre de loisirs 

 Salle d’activités « Argyle Lavat » 

 Salle du « 3
ème

 âge » 

  

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition gratuite de salles communales situées sur 

Lévignac au profit du Centre Social de la Vallée de la Save, pour une durée d’un an à compter 

du 1
er

 Octobre 2016, et dont le renouvellement fera l’objet de délibérations des assemblées 

concernées, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_088 Convention de mise à disposition d’un local communal sur Lasserre  au profit du centre 

social de la Vallée de la Save 

Mr le Président expose à l’assemblée que le Centre Social de la Vallée de la Save, dont la Communauté 

de Communes de la Save au Touch a la charge, a besoin de locaux supplémentaires sur la commune de 

Lasserre pour y développer ses activités. 

Une convention a été établie afin de déterminer les modalités d’utilisation d’une salle communale située 

sur Lasserre: 

 Salle du « temps libre » 
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Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition gratuite d’une salle communale située sur 

Lasserre au profit du Centre Social de la Vallée de la Save, pour une durée d’un an à compter 

du 1
er

 Octobre 2016, et dont le renouvellement fera l’objet de délibérations des assemblées 

concernées, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_089 Convention de mise à disposition d’un local communal sur Sainte Livrade  au profit du 

centre social de la Vallée de la Save 

Mr le Président expose à l’assemblée que le Centre Social de la Vallée de la Save, dont la Communauté 

de Communes de la Save au Touch a la charge, a besoin de locaux supplémentaires sur la commune de 

Sainte Livrade pour y développer ses activités. 

Une convention a été établie afin de déterminer les modalités d’utilisation d’une salle communale située 

sur Sainte Livrade: 

 Salle des jeunes et du « temps libre » 

  

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition gratuite d’une salle communale située sur Sainte 

Livrade au profit du Centre Social de la Vallée de la Save, pour une durée d’un an à compter 

du 1
er

 Octobre 2016, et dont le renouvellement fera l’objet de délibérations des assemblées 

concernées, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

2016_090 Convention de mise à disposition d’un local communal sur Mérenvielle  au profit du centre 

social de la Vallée de la Save 

Mr le Président expose à l’assemblée que le Centre Social de la Vallée de la Save, dont la Communauté 

de Communes de la Save au Touch a la charge, a besoin de locaux supplémentaires sur la commune de 

Mérenvielle pour y développer ses activités. 

Une convention a été établie afin de déterminer les modalités d’utilisation d’une salle communale située 

sur Mérenvielle: 

 Salle des  fêtes 

  

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition gratuite d’une salle communale située sur 

Mérenvielle au profit du Centre Social de la Vallée de la Save, pour une durée d’un an à 

compter du 1
er

 Octobre 2016, et dont le renouvellement fera l’objet de délibérations des 

assemblées concernées, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 
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Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_091 Convention de mise à disposition de locaux communaux au profit du centre social de la 

Salvetat Saint Gilles 

Mr le Président expose à l’assemblée que le Centre Social « Chopin », dont la Communauté de 

Communes de la Save au Touch a la charge, a besoin d’un local supplémentaire sur la commune de La 

Salvetat Saint Gilles pour y développer ses activités. 

Une convention a été établie afin de déterminer les modalités d’utilisation de la salle suivante : 

 Salle annexe Boris Vian et l’office 

 

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition gratuite d’une salle communale située sur La 

Salvetat Saint Gilles au profit du Centre Social « Chopin », pour une durée d’un an à compter 

du 1
er

 Octobre 2016, et dont le renouvellement fera l’objet de délibérations des assemblées 

concernées, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_092 Convention de mise à disposition de locaux communaux au profit du centre social de 

Léguevin 

Mr le Président expose à l’assemblée que le Centre Social « la maison des quartiers », dont la 

Communauté de Communes de la Save au Touch a la charge, a besoin de locaux supplémentaires sur la 

commune de Léguevin pour y développer ses activités. 

Une convention a été établie afin de déterminer les modalités d’utilisation de salles suivantes situées sur 

Léguevin : 

 Salle du temps libre 

 Salle des pins verts 

 Salle du foyer rural 

 Salle de lecture à la médiathèque 

 Salle de repos des employés municipaux 

 La salle Montplaisir 

  

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition gratuite de salles communales situées sur 

Léguevin au profit du Centre Social « La maison des quartiers », pour une durée d’un an à 

compter du 1
er

 Octobre 2016, et dont le renouvellement fera l’objet de délibérations des 

assemblées concernées, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 
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Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_093 Convention de mise à disposition d’un bureau au centre social de la Vallée de la Save pour 

les permanences de l’YMCA 

Mr le Président informe l’assemblée le Centre Social Vallée de la Save dont la Communauté de 

Communes (CCST) a la charge, développe ses activités auprès des habitants domiciliés sur les 

Communes de Lévignac sur Save, Lasserre, Pradère les Bourguets, Mérenvielle et de Sainte- Livrade. 

Afin de répondre aux besoins d’insertion de personnes adultes en situation temporaire ou durable de 

handicap, d’exclusion ou de difficulté sociale, domiciliées sur ces communes, la CCST souhaite étendre 

son partenariat en accordant à l’YMCA Colomiers de tenir des permanences dans les locaux du centre 

social « Vallée de la Save ». 

 

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition d’un bureau au sein du Centre Social de la Vallée 

de la Save pour que l’YMCA puisse y tenir des permanences, pour une durée d’un an à compter 

du 1
er

 Octobre 2016, renouvelable une fois, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_094 Convention de mise à disposition d’un bureau au centre social de la Vallée de la Save pour 

les permanences  du CBE 

Mr le Président expose à l’assemblée que par délibération du 27 juin 2012, la CCST a approuvé le 

renouvellement de la convention de contractualisation avec le Comité de Bassin d’Emploi Nord 

Toulousain (CBE), qui a pour objectif généraux le développement local et l’aide à l’emploi. Sont 

concernées par cette convention les 5 communes de la Vallée de la Save. 

Afin que le CBE assure un service de proximité pour les jeunes et les adultes de ce territoire, il est 

nécessaire que le CBE délocalise ses permanences. 

 

Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition gratuite d’un bureau situé au Centre Social de 

la Vallée de la Save au profit du CBE, pour une durée d’un an, renouvelable une fois, 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2016_095 Convention de mise à disposition d’un local municipal par le CCAS de Plaisance du Touch 

au profit centre social de Sésame 

Mr le Président expose à l’assemblée que le Centre Social « Sésame » souhaite développer ses activités 

collectives de vie quotidienne auprès des habitants installés sur le quartier d’habitat social des 

« Ocrelines » à Plaisance du Touch. Pour cela elle envisage, une fois par semaine, d’aller à la rencontre 

des familles en utilisant un local communal appartenant à la ville de Plaisance du Touch. 

Les activités menées en direction des familles faciliteront leur intégration sur la ville, favoriseront la 

connaissance des résidents et permettront de générer des liens entre habitants d’un même quartier.  

 

La CCST participera aux charges locatives et aux frais de nettoyage du local à hauteur de 800 € par an, et 

devra assurer le local 

 

 Le Conseil Communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition du local susmentionné, entre le CCAS de la 

ville de Plaisance du Touch et la CCST, pour une durée d’un an, à compter du 1
er

 Octobre 

2016, 

 Autorise le Président à signer ladite convention, 

 Précise que la CCST participera aux charges locatives et aux frais de nettoyage des locaux à 

hauteur de 800 € par an, devra assurer les locaux, et que la dépense sera inscrite au Budget. 
 

Procuration  : 08 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

Refus de vote  : 00 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

Informations diverses 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 20h30  


